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tres. matières ou choses qui peuvent être creusées et
tirées, dans la c:nfection du lit chemin de fer ou autres
trzývaux, des terres ou terreins de toutes personne ou per-
sonnes joignant.et situés à proximité d'iceux et qui pour-

5 ront être propres, requis et nécessaires pour faire ou
réparer lé dit chemin de fer projeté, ou autres ouvrages
en dépendant et y relatifs, ou qui pourraient en empê-
cher, obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la
confection. l'extension ou l'entretien réspectivement, se-

10 Ion l'intention et les fins du présent acte ; et à faire, bàtir, Eriger des
ériger et construire, dans ou sur le dit chemin de fer biå"ti,-
projeté, ou sur les terreins joignant ou avoisinant icelui
respectivement, telles et autant de maisons, magasins,
maisons de péage, maisons de guet, télégraphes ou autres

15 signaux, brancards, grues, pompes à feu, machines à va-
peur et autres machines, soit fixes soit mobiles, plans
inclinés et aut-es ouvrages, voies, chernins et commo-
dités, comme et où la dite compagnie le jugera à propos
et nécessaire pour les fins du dit chemin de fer et tra.

20 vaux; et aussi de tems à autre, à l'altérer, réparer, chan- Des ponts a
ger et élargir, agrandir et étendre, et aussi à faire, main- cutrenna.
tenir et réparer, et changer toutes clôtures ou passages vesrd-'
sur, sous et par le dit chemin de fer projeté ; et à cons- cours d'eau.

truire, ériger et entretenir tous ponts, arches et autres A^t" s
25 ouvrages sur et à travers toute rivière ou ruisseau, pour nu di, chemin

la confection, usage, maintien et entretien du dit che- °of''
min de fer projeté ; et à détourner tout ruisseau, rivière
ou cours d'eau et à en changer le cours; et à construire,
ériger, faire et exécuter toutes autres matières et choses

30 qu'ils jugeront convenables et nécessaires le faire pour
la confection, effectuation, extension, préservation, amé-
lioration et usage facile du dit chemin de fer projeté et
autres ouvrages, en exécution et en conformité de la
vraie intention et esprit du présent acte ; la dite compa- n &era fiait t.

35 gnie faisant le.moins de dommages possible tans l'exé- "oem.
cution des pouvoirs qui lui sont par le présent accordés, et i sera ce-
et indenuisant de* la manière ci-après mentionnée les "°""W
propriétaires ou lqs personnes qui y seront intéressées,
des terreins, ténemenset héritages, eaux, cours d'eau,

40 ruisseaux ou rivières respectivement, qui seront pris,
employés, enlevés, détournés ou endommagés, de tous
dommages par eux soufferts dans ou par l'exécution de
tous ou d'aucun des pouvoirs accordés par le présent
acte ; et le présent acte sera la justification (le la dite

4.5 compagnie et de ses serviteurs, agens ou travailleurs, et
de toutes autres personnes quelconques, pour ce qu'eux
ou aucun d'eux feront en vertu des pouvoirs conférés par
le présent, sujet néanmoins à telles dispositions et res-
irictions qui sont ci-après -mentionnées.

50 III. Pouvu toujours et qu'il soit statué, que la dite Comment le
compagnie ne conduira pas le dit chemin de fer le long chemin de fer

trvrera, les
d'aucun grand chemiin, mais le traversera seulement dans chemins.
la ligne du dit chertin, quelqué soit l'angle que fera la


